COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du 17 Janvier 2008 à 18 H 30

1°) Autorisation pour dépôt des permis de construire à la zone artisanale par les futurs acquéreurs :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la délibération en séance du 22 février 2006 relative à l’extension de la zone artisanale les quatre saisons à clairefontaine. La commune est propriétaire de 2 terrains d’une superficie de 3,2 hectares, limitrophe de la zone artisanale des « quatre saisons », en bordure de la RD 59. La commune disposerait ainsi d’une  zone artisanale avec l’implantation d’activités économiques qui apporterait une dynamique, visant ainsi à l’amélioration de la vie quotidienne des bauzifontins. 
Monsieur le Maire rappelle également que cette zone a été intégrée dans la zone d’intérêt communautaire de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse. En effet, cette opération rentrant dans les nouveaux critères relatifs aux zones d’activité économiques communautaires (ZAC, lotissements…), modifiés par délibération du Conseil  de communauté du Grand Toulouse en date du 19 mai 2006, la commune a donc demandé au Grand Toulouse la prise en charge du montage de cette opération. Les études et travaux d’aménagement à ce projet seront menés sous maîtrise d’ouvrage du Grand Toulouse.

La surface des lots qui seraient commercialisés est d’environ 11 568 m2, hors lot n°10 surface de 1 315 m2 que la commune conservera. 

La commune s’est engagée à céder les terrains au Grand Toulouse. La valeur de la cession des terrains résultera de la différence entre les recettes perçues et les dépenses hors foncier. Cette valeur est estimée à environ 10 E/m2/terrain.  Le montant estimé des travaux est d’environ euros.
Du fait du décret du 5 janvier 2007, portant sur le régime applicable aux lotissements et aux permis de construire valant division, le montage opérationnel envisagé antérieurement sous forme de lotissement s’effectuera sous forme de divisions primaires. Chacun des constructeurs potentiels sera donc invité préalablement à l’acquisition de son lot, à déposer un permis de construire qui vaudra, une fois obtenu, division primaire. Un projet de cahier des charges de cession leur sera remis avant dépôt. Une forte demande d’implantation d’artisans a été enregistrée et des engagements ont été scellés lors d’une réunion au Grand Toulouse réunissant les acheteurs potentiels.

Pour ce faire, l’assemblée est appelée à autoriser les sept futurs acquéreurs à déposer un permis de construire avant l’achat de terrain et le passage chez le notaire (après accord du PC).
L’assemblée, à l’unanimité des membres présents, donne son accord et autorise le dépôt des permis de construire par les futurs acquéreurs à la zone artisanale. Monsieur le Maire et le Grand Toulouse sont chargés des modalités pratiques.
2°) Subvention exceptionnelle pour Association des Anciens Combattants :

Monsieur le Maire informe l’assemblée d’une demande de subvention exceptionnelle des Anciens Combattants. Il précise que ces derniers vont effectuer un voyage au Bénin. A cette occasion, les membres de l’association rencontreront les anciens combattants Béninois et seront reçues par les hautes autorités du pays dont certains ministres.  

A ce titre là,  le Président de l’Association demande une subvention exceptionnelle de 300 € pour ce voyage. Monsieur le Maire précise que la commission vie associative a retenu 200 euros de subvention exceptionnelle car ce projet va dans l’objectif du jumelage. 


Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée par 14 voix pour, donne son accord pour 200 € de subvention, précise que cette subvention exceptionnelle sera inscrite au budget de l’année 2008 et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

3°) Indemnité de conseil allouée au Comptable du Trésor chargé des fonctions de Receveur des Communes : 

Monsieur le Maire rappelle que Madame le Receveur Municipal de la Trésorerie de l’Union perçoit une indemnité de conseil, le montant pour l’année 2007 est de 621,85 € brut, soit 561,40 € net après déduction de la CSG, RDS et du 1% solidarité.

Conformément à l’article 3 de l’arrêté du 16 décembre 1983, l’assemblée est appelée à se prononcer.

Après en avoir délibéré, l’assemblée se montre favorable par 13 voix Pour et 1 abstention et charge monsieur le Maire des modalités pratiques. 

4°) Consultation pour adhésion communes au SMBVH :

Monsieur le Maire  informe l’assemblée que le Comité Syndical du Syndicat Mixte du Basin Versant de l’Hers s’est prononcé favorablement sur la demande d’adhésion de dix communes riveraines du Girou au Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Hers.

L’assemblée est appelée à se prononcer sur ces demandes d’adhésion.

Après en avoir délibéré, l’assemblée consultée se montre favorable sur l’adhésion de ces dix communes audit syndicat par 14 voix Pour et charge monsieur le Maire des modalités pratiques. 

5°) Emplois non titulaires d’agents recenseurs :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le recensement de la population aura lieu le 17 janvier 2008 au 16 février inclus et rappelle la délibération du 21 septembre 2007, portant désignation du coordonnateur.

Il indique qu’il y a lieu maintenant de fixer la rémunération des agents recenseurs.

· Au vu des modalités de calcul de la dotation forfaitaire de recensement, considérant qu’il appartient à la commune de fixer la rémunération de ces agents recenseurs qui vont effectuer les opérations de collecte, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de reverser cette dotation entièrement et donc de fixer cette rémunération comme suit :

· 1,68 € par formulaire « bulletin individuel » rempli

· 1,02 € par formulaire « feuille logement » rempli

Ces crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice 2008 au chapitre 12, à l’article 64118.

Monsieur le Maire est charge des modalités pratiques.

6°) Seuil des Marchés publics :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la législation en matière de marchés publics avec notamment les dernières modificatives relatives aux seuils fixés.

Il précise qu’il advient d’adapter les seuils de ces marchés publics pour les marchés de travaux et marchés de fournitures et de services  par tranche, pour plus de transparence dans les modalités de gestion.

- de 1 € à 499 € :  Signature d’un bon de commande.

- de 500 € à 4000 € HT : Présentation de deux devis au moins.

- de 4001 € à 8 000 € HT : marché à procédure adaptée avec consultation directe de trois entreprises au moins par lettre recommandée avec accusé de réception, aucun avis et avec mise en concurrence par tous moyens adaptés (Site Internet de la commune, registre de publicité….). Cosignature et conservation d’un bon de commande.

- de 8001 € à 15 000 € HT : Marché  à procédure adaptée avec affichage d’un avis de publicité à la porte de la mairie et envoi de l’avis avec date limite de réception des offres,

- de 15 001 € HT à 90 000 € HT :   publicité dans un Bulletin d’annonces légales approprié en complément de l’affichage mairie, envoi d’un avis de publicité. Double signature d’un contrat unique valant acte d’engagement, cahier des charges et bordereau des prix.

- de 90001 € HT à 206 000 € HT : Publication obligatoire d’un avis d’appel public à la concurrence (art. 40 CMP). Avis dans formulaires officiels, critères de sélection (article 53 du CMP). Soumission pour avis à la CAO. Attribution par la mairie qui n’est pas liée par l’avis de la CAO. Pièces consultatives du marché visé à l’article 12 avec sollicitations des renseignements et des pièces listées à l’article 45 du CMP.  

- à partir de 206 001 € HT Application du CMP, selon la législation en vigueur.  

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée par 14 voix pour, donne son accord et approuve la fixation des seuils ci-dessus pour les marchés de travaux et marché de fournitures et de services, avec mise à jour au 1er janvier 2008.

7°) Travaux de remplacement de la clôture de 2 courts de tennis et la remise en état des deux courts en béton poreux : 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée le marché d’appel d’offres en procédure adaptée lancé pour les travaux de remplacement de la clôture de 2 courts de tennis et la remise en état des 2 courts en béton poreux. Ces terrains, très vétustes, nécessitent d’importants travaux  pour une meilleure sécurité et pratique de ce sport. Ce marché était constitué de deux lots : 

Lot 1 : Remplacement des clôtures Lot 2 : Remise en état des courts en béton poreux..  

Après réunion de la Commission d’Appel d’Offre, conformément aux critères d’attribution, l’entreprise  TENNIS CHEM INDUSTRIE  a été retenu :

Lot n°1 : 11 000 € HT marché initial porté avec les variants à 12 200  € HT

soit un total de 14 591,20 € TTC.

Lot n°2 : 6 700 € HT soit  8 013,20 € TTC.     
Le total du marché initial est de 17 700 € HT porté à 18 900 € HT avec les variants du lot 1

Soit 22 604,40 € TTC.

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée unanime :

- se montre favorable pour ces travaux et approuve le choix de l’entreprise retenue pour un montant de 18 900 € HT soit 22 604,40 € TTC,  précise que ces travaux seront imputés à l’article 2318  (opération 108) en dépenses d’investissement au budget primitif 2008,  sollicite Monsieur le Président du Conseil Général pour une subvention au meilleur taux possible, Monsieur le Ministre de l’Intérieur, dans le cadre des relations avec les collectivités locales (concours spécifiques et administration) pour une aide exceptionnelle pour l’année 2008 ainsi que Monsieur le Directeur Régional et Départemental de Jeunesse et Sports pour une aide éventuelle. L’assemblée charge Monsieur le Maire des modalités pratiques. 

Après en avoir délibéré, l’assemblée se montre favorable par 13 voix Pour et 1 abstention et charge monsieur le Maire des modalités pratiques. 

Pour la réalisation de ces travaux, la commune ayant obtenue, avec l’appui de Madame le Député Françoise IMBERT, une inscription exceptionnelle de 4 000 € au budget 2008 du Ministère de l’Intérieur, il nous  est demandé de fournir un dossier complet pour percevoir cette dotation, dans le cadre des relations avec les Collectivités locales.
8°) Aménagement à la salle Boubila : 
Monsieur l’adjoint délégué à la vie associative rappelle que le conseil municipal avait autorisé la commission vie associative à étudier les différents travaux, les dirigeants du Fonbeauzard Football Club ayant fourni en deux temps les plans des transformations souhaitées à la salle Boubila. Il précise que les membres du FFC souhaitent réaliser  eux-mêmes ces transformations.
L’assemblée, par 13 voix pour et 1 abstention, donne son accord pour ces travaux d’aménagements de comptoir et des placards, 

9°) Acquisition de vasques et jardinières :
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’étude sur l’acquisition de vasques et jardinières pour agrémenter divers points de la commune. Il propose d’installer ces vasques au parking de la salle polyvalente, au rond point des vignes, et à la place de la mairie.

Il présente les différents devis des entreprises consultées.  

L’assemblée, à l’unanimité des membres présents, donne son accord, accepte le devis de Euravert pour un montant de 2 227,26 € HT l’ensemble avec un supplément à prévoir pour la mise en culture dans une pépinière et sollicite le Conseil Général pour une subvention au meilleur taux pour l’implantation fixe de ces vasques. 

10°) Subvention exceptionnelle pour Association « Les Faux Semblants « :

Monsieur le Maire informe l’assemblée d’une demande de subvention exceptionnelle de l’association de théâtre bauzifontine « Les Fonts Semblants ».

Pour les soirées théâtres organisées les 22, 23 et 24 février 2008, le président de l’association sollicite une subvention exceptionnelle de 500 euros afin de lui apporter une aide financière pour un aménagement intérieure de la salle, plus feutré et mieux adapté à ces soirées théâtre.

En effet, il souhaiterait réduire la superficie de la salle par la location de parois sécurisées prévues à cet effet, pour un coût estimé à 500 euros.

Monsieur le Maire précise que la commission vie associative a retenu 400 euros de subvention à titre exceptionnel. 

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, l’assemblée par 13 voix pour et 1 abstention, donne son accord pour 400 € de subvention, précise que cette subvention exceptionnelle sera inscrite au budget de l’année 2008 et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

Par ailleurs, suite à la demande de l’association pour l’installation d’une structure en métal avec des tentures (pour une durée de 3 jours) afin que le son se diffuse bien et que le public se sente comme dans un théâtre, il lui est demandé de fournir, par mesure de sécurité, une attestation de conformité de la structure installée, un PV de résistance au feu des rideaux. Par ailleurs, il est fortement recommandé de prévoir la présence d’une personne formée à l’utilisation des moyens de secours et à l’évacuation dans l’espace confiné.  

11°) Sécurisation de la rue Buissonnière :

Monsieur le Maire informe l’assemblée, que considérant le problème posé par la circulation des véhicules de la rue Buissonnière et le problème de sécurité récurrent pour les enfants scolarisés au groupe scolaire Buissonnière et pour les riverains, considérant qu'il est nécessaire de réglementer la circulation dans un but de sécurité publique et afin de renforcer la sécurité en raison de la proximité de l'école, il est nécessaire d’instaurer un sens unique par arrêté municipal, dans le sens de la rue des Vignes vers la rue des Saules.
De manière permanente, la circulation des véhicules à moteur sera instaurée en sens unique, du n°9 au n°33 et en double sens après ce numéro, rue Buissonnière.

Ce sens unique sera accompagné d’un panneau « voie sans issue » du côté du carrefour rue des Saules, chemin de Raudelauzette. Les services techniques de la commune sont chargés de la pose du matériel de sécurité et de la signalétique correspondante.

Par ailleurs, par mesure de sécurité, le bus de ramassage le mercredi midi devra stationner le long du tennis. 
L’assemblée, à l’unanimité des membres présents, acquiesce ces dispositions qui seront prises par arrêté municipal dans le cadre des pouvoirs de police de monsieur le Maire.   

12°) Carnaval des Ecoles :

Monsieur l’adjoint à la vie associative rappelle que le Carnaval aura lieu  le 29 mars 2008 et qu’une première réunion se tiendra à la cantine clairefontaine le 29 janvier 2008. Les associations communales, les enseignants  et les bénévoles qui le désirent seront les bienvenus.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

